Création de la TVA au Liban
Taxe sur la Valeur Ajoutée
La journée du 1er février 2002 restera dans l’histoire économique et financière du Liban comme celle d’un tournant crucial, d’une date historique marquant l’entrée du pays dans une nouvelle ère, celle de la taxe à la valeur ajoutée, une voie sur laquelle tous les États développés se sont lancés il y a bien des années déjà.

 
Cette véritable révolution dans la comptabilité nationale que représente l’introduction de la TVA portera-t-elle ses fruits ? Le gouvernement pourra-t-il relever le défi qu’il s’est lancé à lui-même ? Les quelques prochaines semaines permettront de savoir si l’Exécutif est à la hauteur de cette bien difficile épreuve. Pour l’heure, le Conseil des ministres, réuni hier sous la présidence du chef de l’État, a décidé une série de réductions des taxes douanières pour compenser l’effet inflationniste de la nouvelle taxe. Pour leur part, les contribuables semblaient espérer jusqu’à la dernière minute un report de la taxe. Leur scepticisme les a conduits à retarder jusqu’à la dernière minute les formalités d’enregistrement. Résultat, les nouveaux locaux de l’administration ont été assaillis au cours des deux derniers jours et les quelque 130 fonctionnaires des Finances ont veillé jusqu’à minuit pour traiter les demandes d’immatriculation dans les délais. Plus de 6 400 demandes avaient été déposées hier matin, alors que l’administration en attend au total entre 7 000 et 8 000.

La TVA représente un grand changement dans les habitudes comptables des entreprises libanaises qui vont devoir se familiariser avec les factures. Mais l’introduction de la TVA se traduira aussi par une augmentation des prix à la consommation que le gouvernement estime à 5 %.
Quel impact sur les secteurs de l’alimentation et du tourisme ?
Les hausses seront variables en fonction des produits et des services 
A compter du 1er février 2002, les prix vont renchérir à cause de l’entrée en vigueur de la TVA. Quelle sera l’ampleur de l’inflation ? Personne ne le sait avec exactitude. Le ministère des Finances table sur une hausse générale des prix de 4,5 %. La hausse sera, plus précisément, de 3,69 % pour les ménages à faibles revenus et de 5,38 % pour les ménages aux revenus plus élevés. La différence s’explique par le fait que les produits exemptés représentent plus de 55 % de la consommation des ménages à faibles revenus, alors que leur part est inférieure pour les ménages à revenus élevés. Mais certains économistes et fiscalistes jugent optimiste l’estimation du ministère et penchent plutôt pour une augmentation des prix variant entre 8 et 12 %. 


L’économiste Élie Yachoui justifie ces estimations par le fait que les quatre produits le plus couramment consommés que sont l’essence, le tabac, les boissons et les véhicules n’échappent pas à la TVA et sont par ailleurs soumis à des taxes élevées. En fait, la hausse des prix variera d’une activité à l’autre en fonction des exemptions – nombreuses – accordées par la loi. Les professionnels du secteur de la distribution alimentaire et ceux de la restauration et de l’hôtellerie estiment par exemple entre 5 et 6 % l’effet inflationniste dans leur domaine.
 
Selon Chaouki Bou Khalil, directeur commercial du groupe Bou Khalil Markets et président du syndicat des supermarchés, la TVA grévera le pouvoir d’achat des consommateurs de près de 6 %.

«Ce taux est une moyenne, le panier de la ménagère se composant aussi bien de produits alimentaires de base exemptés que de produits taxés à 10 %», explique-t-il.

 
Les clients aux revenus les plus faibles ont davantage tendance à consommer des produits de première nécessité qui sont exemptés comme le pain, la farine, la viande, les poissons, le lait et les produits laitiers, le riz, le sucre, le sel, les produits agricoles non industrialisés, la volaille et les produits qui y sont assimilés. Leur pouvoir d’achat devrait être relativement moins affecté par l’introduction de la TVA. En revanche, les clients les plus fortunés, achètent relativement plus de produits assujettis à la nouvelle taxe. Ils subiront donc davantage l’augmentation des prix. 


En fin de compte, «le consommateur à revenu moyen va souffrir d’autant plus que son salaire ne suivra pas l’augmentation du coût de la vie», conclut M. Bou Khalil. En revanche, le client d’une épicerie de quartier risque d’être davantage exposé à une hausse des prix, quel que soit son niveau de revenu. L’épicier aura en effet tendance à augmenter de 10 % les prix de tous ses produits, qu’ils soient assujettis ou exemptés.
 Car le petit commerçant est considéré comme un consommateur final (dans la mesure où son chiffre d’affaires n’atteint pas les 150 millions LL, seuil facultatif d’assujettissement). Il répercute donc sur ses prix la TVA qu’il a payée à ses fournisseurs et qu’il n’a pas la possibilité de récupérer.

En ce qui concerne les prix pratiqués par les restaurants et les hôtels, ils devraient augmenter de façon plus ou moins importante. Pour le restaurateur assujetti à la TVA, la nouvelle taxe de 10 % remplace la redevance gouvernementale de 5 %. Ce qui implique une hausse des prix à la consommation de 5 %. En revanche, pour le restaurateur dont le chiffre d’affaires est inférieur à 150 millions de LL, la hausse des prix devrait être plus importante. Non seulement il reste redevable de la taxe gouvernementale de 5 %, mais il doit également s’acquitter de la TVA sur ses achats sans pouvoir la récupérer. Il doit donc répercuter ces montants sur ces prix à la vente. Dans le segment du secteur hôtelier où la concurrence est rude, les clients devraient être heureusement surpris en ce qui concerne les prix, explique Pierre Achkar, président de l’Association des hôtels libanais. Afin de rester compétitifs, les hôteliers auront en effet tendance à assumer eux-mêmes la différence entre l’ancienne taxe de 5 % et la TVA de 10 %, afin de ne pas augmenter la facture pour le client. Mais les hôtels les moins exposés à la concurrence, comme le Phoenicia Inter-Continental ou le Mzaar Inter-Continental, n’hésiteront pas à répercuter la TVA sur le prix de la nuitée. C’est en tout cas l’explication donnée par le directeur financier d’un grand hôtel. «De notre point de vue, nos recettes n’augmentent pas, mais le consommateur devra payer 10 % en plus». 
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